
Fête des associations

Réservez votre dimanche 12 septembre, pour la tradi-
tionnelle “fête des associations” ! Vous y découvrirez
- ou redécouvrirez - sports, associations culturelles et
autres “disciplines”…
Pour lancer cette nouvelle saison, la place Beaulieu
accueillera les associations et leurs visiteurs. Au pro-
gramme : stands d’information, mais aussi démonstra-
tions, dégustations de “Roussettes” et nombreuses
autres spécialités, jeux et possibilités variées de restau-
ration. Des structures gonflables seront à la disposition
des enfants, sur les thèmes des gladiateurs et des sports
(foot, rugby et basket).
Renseignements : service Culturel, 01 64 49 55 40 
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Le vide grenier

Un vide grenier organisé par le Syndicat d’Initiative
aura lieu ce même 12 septembre sur la place Beaulieu,
de 8h à 18h pour les visiteurs (à partir de 6h pour les
exposants).
Pour réserver un emplacement, se rapprocher du Syn-
dicat d'Initiative. Pièces à fournir : photocopie d'une
pièce d'identité et justificatif de domicile. Le tarif est de
10 € pour 3 mètres linéaires. Le règlement s'effectue au
moment de l'inscription (chèque ou espèces).
Contact : Syndicat d'Initiative, 01 69 01 19 33

Fête du patrimoine
La fête du patri-
moine est fixée cette
année au samedi 18
septembre. Comme
chaque année, La
Ville du Bois offre un
programme varié, en
plusieurs lieux de la
ville :
• Exposition “Les ar-

tistes du corps” sur
l’anatomie du XIXe

siècle : le musée
de la chirurgie du
Professeur Cabrol
vous propose la
découverte artis-
tique de l’anato-
mie. Du samedi 18 au samedi 25 septembre, à la
bibliothèque Constantin Andréou (lundi, mardi et
vendredi de 15h à 18h, mercredi de 11h à 18h,
samedi de 10h à 16h). 

• Exposition “La Ville du Bois hier & aujourd’hui” : pho-
tos anciennes de La Ville du Bois. Du lundi 13 au
samedi 25 septembre, dans les accueils municipaux.

• Visite guidée de la caserne des pompiers de Montlhéry.
Le samedi 18 septembre, à 10h30 et 15h. Sur inscrip-
tion (places limitées) auprès du service Culturel.

• Visite-conférence à partir de l’exposition “Les artistes
du corps” sur l’anatomie au XIXe siècle, par le musée
de la chirurgie du Professeur Cabrol. Samedi 18 sep-
tembre, à 17h, à la bibliothèque.

• Projection d’un film documentaire sur l’Arpajonnais
de Christophe Ramage, complétée par l’exposition
“Hommes, rails et trains en Essonne” prêtée par la
bibliothèque départementale de l’Essonne. Samedi
18 septembre, 20h30, à l’Escale. 

Pour en savoir plus : service Culturel, 01 64 49 55 40,
culturel.lvdb@wanadoo.fr



Plus que 2 cabines
Les – rares – personnes qui
n'ont pas de téléphone
mobile peuvent utiliser les
cabines téléphoniques
encore existantes place de
la mairie et sur la RN 20
(située après la rue des Cail-
leboudes, en direction de
Montlhéry). En revanche,
devant la trop faible utilisa-
tion de la cabine située 54
Grande Rue, France Télé-
com vient de la faire enlever.

Les “24 heures du Mans”

Les 24 et 25 juin derniers, toutes les classes de CM1 et
CM2 des écoles de la ville ont participé au critérium
du jeune conducteur. Il s'agissait de passer des
épreuves théoriques, mais aussi pratiques, sur un par-
cours balisé, au volant d'une voiturette.
Le lauréat, Romain Gesbert, sera invité aux “24 Heures
du Mans” en juin 2011.

Rentrée scolaire 2010-2011
Dès la rentrée de septembre, les accueils de loisirs
orienteront leurs projets et activités autour d'un nou-
veau thème : “Il était une fois…”. Tout en se promenant
dans le temps, les enfants pratiqueront de nombreuses
activités, sorties et surprises qui leur permettront de
voyager, de découvrir les cultures ou l’histoire du
monde et d’éveiller leur imagination.

Tout savoir sur sa facture
Vos enfants bénéficient des services de la cantine, de
l’accueil de loisirs, de la crèche, etc ? Quelques élé-
ments sont à connaître.

Echéances
Les factures sont éditées et envoyées vers le 5 de
chaque mois. Elles concernent les prestations du mois
écoulé.
Le règlement doit être effectué pour le 20 du mois
(mois de l’émission de la facture). Il vous appartient de
vérifier les prestations de votre enfant et de nous si-
gnaler d’éventuelles erreurs. Une vérification des poin-
tages sera faite et, si l'erreur est confirmée, une facture
corrigée sera éditée dans les meilleurs délais.

Modes de règlement
Le règlement s'effectue :
• par chèque libellé à l’ordre de “Régies de recettes

multiples LVDB” ;
• par prélèvement automatique : après validation de

votre demande sur le formulaire dédié, ce prélève-
ment intervient vers le 5 de chaque mois ;

• en espèces : vous devez impérativement avoir l’ap-
point et être muni de votre facture. Celle-ci sera tam-
ponnée et constituera la preuve de votre paiement.
Sans ce document, aucun paiement ne sera ac-
cepté.
Le règlement a lieu en mairie, au service Educatif.

Factures tardives ou impayées
En cas de retard ou de non paiement, les informations
sont transmises au “Trésor Public” qui se charge du re-
couvrement. Vous devrez alors payer les sommes dues
auprès de la trésorerie de Palaiseau.

Pour toute question complémentaire, contacter le
régisseur au service Educatif, Christophe Vincenot,
au 01 64 49 59 48.

Le calcul du quotient familial 
2010-2011
Toutes les familles qui inscrivent leurs enfants à la can-
tine, aux accueils de loisirs, à l’étude, à l'école de mu-
sique et de danse etc, doivent faire établir leur
nouveau quotient familial avant le 27 septembre 2010.
A défaut, le tarif “quotient non établi” servira de base
de facturation jusqu’à régularisation de votre part et
sans rétroactivité possible.
Pensez donc à bien la faire établir, auprès du service
Educatif. Vous devez vous munir de votre relevé d’im-
position sur les revenus 2009 et de votre relevé CAF an-
nuel 2009 (les deux documents sont à présenter
ensemble).
Rappel : les tarifs ont été augmentés de 1 % pour l’an-
née 2010-2011.



Au théâtre de Longjumeau

Dès le 1er octobre, la saison du théâtre de Longjumeau
reprend, avec “Laurent Gerra et son jazz band”. 
Du fait d'une subvention allouée par La Ville du Bois au
théâtre, les Urbisylvains bénéficient d'un tarif préféren-
tiel. Ainsi, pour ce premier spectacle, ils paieront
36,50 € au lieu de 48 €.
Réservations possibles dès le 7 septembre.

Renseignements et réservations : 01 69 09 09 09,
www.theatre-longjumeau.com

Un nouveau pas pour la danse
Pour cette rentrée scolaire, la municipalité, dans la
continuité de sa politique culturelle, a décidé de re-
grouper les cours de danse au petit gymnase (rue des
Ecoles). Cette salle est équipée d'un parquet homolo-
gué, ce qui permettra un confort de travail incompa-
rable pour les danseurs - et un véritable essor pour
cette activité.
La rationalisation de l'occupation des salles de La Ville
du Bois engendrera des changements au niveau des
jours et heures de cours de danse classique : lundi
après la classe, mercredi matin et samedi (dans la me-
sure du planning des différents niveaux).
Forts du soutien des anciens élèves et des professeurs,
le service Culturel et l'école de musique et de danse
vous invitent pour cette rentrée à vous rapprocher
d'eux pour tout renseignement ou inscription.
Contact : 01 64 49 55 40

Pour s'inscrire
Les nouveaux élèves pourront s'inscrire (directement à
l'école de musique et de danse, ferme de la Croix Saint
Jacques), sous réserve des places disponibles :
• jeudi 9 septembre, de 18h à 20h,
• samedi 11 septembre, de 10h à 12h30 (dans le cadre

de “portes ouvertes”),
• lundi 13 septembre, de 18h à 20h.
Attention : aucune inscription ne sera prise lors de la
fête des associations.

Self défense
Le penchak-silat, sport de self défense, redémarre la
saison en force à La Ville du Bois avec deux nouveaux
professeurs : Mario Bejarano et Patrick Bourgeois. Vous
rencontrerez ces deux ceintures noires 1e dan et
experts en armes blanches lors de la journée des asso-
ciations, le 12 septembre.
Jours et horaires des cours : lundi et jeudi de 20h30 à
22h30.
Contact : Franck Ropers, 06 64 36 96 59,
www.academiefranckropers.com

Secours Catholique
Le Secours Catholique offre écoute, accompagne-
ment (y compris pour des démarches administratives),
aide alimentaire (2 colis par mois) et aide matérielle
(vêtements, linge de maison, vaisselle). 
Tous ceux qui sont confrontés à la solitude ou, simple-
ment, en recherche d'échanges, sont accueillis autour
d'une tasse de café. 
Le Secours Catholique est ouvert tous les mardis de 9h
à 17h, au 10 rue Ambroise Paré à La Ville du Bois.
Renseignements : 01 69 01 94 25

Tennis de table
En attendant de faire le bilan de
la saison passée, dans le trimes-
triel d'octobre, le club de tennis
de table de La Ville du Bois rap-
pelle les horaires de ses cours : 
• Mardi : 20h à 0h
• Vendredi : 20h30 à 2h
• Samedi 14h à 19h
Tarifs pour l'année : de 85 € à 115 € selon l'âge et la
pratique (loisir ou compétition).
Contact : Pierre-Olivier Bernière, 06 03 98 56 53,
po.berniere@laposte.net

Comédie policière
par la Scène des Bois
Samedi 2 octobre à 20h30, à l'Escale, la troupe de la
Scène des Bois présente “Mensonges, meurtre et
conséquences”. 
Comédie policière, burlesque et délirante, elle est
écrite et mise en scène par Xavier Gojo. 
Billets en vente sur place (entrée : 3 €). 



Bienvenue
26/05/2010 Eva FERNANDES
12/06/2010 Camille SAUVET
15/06/2010 Noa DUVAL
16/06/2010 Maxence LACHÈVRE
25/06/2010 Lylia FARGUES

Félicitations
26/06/2010 Jean-François MEGE et Marina STALMACH
03/07/2010 Richard VIGNEUX et Aurélie PRUVOT

Condoléances
12/06/2010 RODRIGUES ALVES Vitor
25/06/2010 DUFAITEL François

Fête des associations 
Place Beaulieu
Dimanche 12 septembre

Vide grenier
Place Beaulieu
Dimanche 12 septembre, 8h à 18h

Fête du patrimoine
Samedi 18 septembre

Retraite, un numéro unique

Depuis le 1er juillet 2010, composez un numéro unique
pour contacter l'Assurance Retraite : le 39 60 (prix d'un
appel local).

Du lundi au vendredi de 8h à 17h, vous y trouverez
toute l'actualité sur la retraite, l'accès à des informa-
tions personnelles, la mise en relation avec un conseil-
ler.

Pour appeler depuis un mobile, composez le :
09 71 10 39 60.

Renseignements : www.lassuranceretraite.fr

Rencontrer un notaire
La chambre des notaires de l'Essonne propose des
consultations gratuites à Evry, sur rendez-vous, les mar-
dis 7, 28 septembre et 5 octobre, de 9h à 12h. 
Tél. : 01 60 78 01 27.

Pour rencontrer les élus
• Les élus de la mairie vous reçoivent sur rendez-vous.

Contacter préalablement le secrétariat du Maire au
01 64 49 59 40.

• Guy Malherbe, député de l’Essonne, reçoit sur ren-
dez-vous à Longpont-sur-Orge (27 rue du Docteur
Darier). Contacter le 01 69 01 96 05. Il assure égale-
ment des permanences sans rendez-vous le vendredi
de 14h à 17h à Longjumeau (pôle associatif, derrière
la mairie annexe au 3 bis rue des Ecoles) ou le pre-
mier vendredi de chaque mois de 10h à 12h à Montlhéry
(mairie, 14 rue de la Chapelle).

La mairie vous accueille
La mairie est ouverte les lundis, mardis, jeudis et ven-
dredis de 8h30 à 12h et de 14h30 à 17h30, les mercre-
dis et samedis de 8h30 à 12h15. 

Mairie, place du Général de Gaulle, 91620 La Ville du
Bois – Tél. : 01 64 49 59 49
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nLes ateliers pour les jeunes
Depuis la rentrée, les jeunes de 11 à 17 ans peuvent
de nouveau participer aux activités du Micado :
• aide aux devoirs, mardi, jeudi et vendredi de 17h à

19h ;
• foot en salle, lundi de 18h à 19h et vendredi de 17h à

18h30 ;
• atelier sportif, mercredi de 15h à 17h ;
• atelier au collège Louise Weiss, jeudi de 11h à 13h30 ;
• atelier “Code de la route”, jeudi de 17h à 18h ;
• soirée à thème, un vendredi par mois de 20h à 23h.
Les jeunes inscrits au Micado peuvent également
bénéficier d'informations sur les métiers, les études, les
stages en entreprise et jobs d'été, les bourses, les loge-
ments étudiants, les séjours linguistiques, l'aide à l'orien-
tation…
Horaires d'ouverture de la structure (rappel)
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : de 17h à 19h
Mercredi : de 13h30 à 19h
Renseignements : Micado, 01 69 63 34 12


